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l’endosquelette des céphalopodes 
(calmars). Le chitosan peut donc être 
considéré comme un produit de valo-
risation des déchets issus du traite-
ment industriel des fruits de mer. Il est 
non toxique, biodégradable et 
biocompatible. Ses propriétés struc-
turales et fonctionnelles ont été mises 
à profi t dans de nombreuses applica-
tions telles que l’alimentation et la 
nutrition, la médecine, la biotechno-
logie, l’agriculture et la protection de 
l’environnement [5]. Il a obtenu de 
l’Agence  américaine des aliments et 
des médicaments (Food and Drug 
Adminis tration) le statut de produit 
« géné ralement reconnu comme 
sûr » (Generally Recognized As Safe – 
GRAS). Il est largement utilisé en cli-
nique humaine sous forme de panse-
ment hémostatique, et des études 
réalisées chez l’animal ont montré 
qu’il favorisait/accélérait la cicatrisa-
tion des plaies cutanées en les proté-
geant des infections bactériennes. 
Le chitosan est aussi largement étu-
dié dans le but de concevoir de nou-
veaux matériaux pour différentes 
applications biomédicales, notam-
ment pour l’ingénierie tissulaire de 
l’os et du cartilage, ainsi que des tis-
sus nerveux et vasculaires [6]. 

Des résultats très prometteurs
Grâce à leurs travaux, les chercheurs 
lyonnais ont démontré que l’incorpo-
ration de chitosan de crevette dans le 
réseau de fi brine conférait des pro-
priétés antibactériennes à l’hydrogel 
et que le chitosan n’avait aucun effet 
délétère sur la viabilité, l’étalement et 
la prolifération des cellules souches 
de pulpe dentaire humaine ni sur le 
dépôt de matrice extracellulaire col-
lagénique au sein de l’hydrogel. Des 
chercheurs nantais, rassemblés 
autour du Pr B. Alliot-Licht (Centre de 
recherche en transplantation et 
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immunologie – Inserm U1064), ont 
démontré qu’il ne modifi ait pas non 
plus la faible réponse infl ammatoire/
immunitaire observée lorsque l’hy-
drogel est implanté au contact de la 
pulpe dentaire résiduelle de l’incisive 
de rat. Au contraire, il stimule l’appari-
tion de macrophages de type M2 qui 
favorisent la régénération tissulaire. 
Des études supplémentaires in vivo 
seront nécessaires pour confirmer 
ces résultats prometteurs et envisa-
ger une utilisation en dentisterie 
humaine. •

Le prochain congrès de la Société 
européenne de chitine (EUCHIS ; 
euchis.org) aura lieu en 2020. 
EUCHIS est une organisation à but 
non lucratif dont les objectifs sont 
les suivants :
• encourager la recherche 
fondamentale et appliquée sur tous 
les aspects de la chitine, incluant le 
chitosan et les dérivés de la chitine 
et du chitosan, ainsi que les enzymes 
apparentées ;
• aider à la diffusion de ces études 
à travers l’organisation de colloques, 
d’ateliers, de congrès ou de toute 
autre forme de réunion, 
principalement en Europe ;
• encourager et faciliter les 
échanges entre les scientifi ques 
européens qui travaillent dans le 
domaine de la chitine ;
• formuler des recommandations 
et des lignes directrices dans les 
domaines de la normalisation et de 
la nomenclature ;
• développer des liens avec d’autres 
sociétés ayant des intérêts similaires 
ou connexes.

2020, le congrès 
EUCHIS
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Plusieurs études ont établi que le 
taux de survie des dents au sein de la 
cavité buccale était plus faible 
lorsque les dents étaient dévitalisées 
que lorsqu’elles étaient vivantes [1]. 
Ceci a été attribué à l’absence d’une 
pulpe dentaire vivante, correctement 
vascularisée, comprenant un sys-
tème immunitaire qui lui permet de 
se défendre, un système sensoriel 
qui lui permet de percevoir les modi-
fi cations nocives de son environne-
ment, et des cellules souches qui lui 
permettent de se régénérer/réparer 
en cas de nouvelles agressions. 

L’absence de pulpe augmente 
le risque d’infection
L’absence de pulpe rend en effet la 
dent plus susceptible d’être réinfec-
tée ou fracturée, et donc d’être 
extraite. Cette constatation a conduit 
plusieurs groupes de chercheurs en 
odontologie à proposer de nouvelles 

stratégies thérapeutiques pour régé-
nérer une pulpe dentaire fonction-
nelle dans le canal radiculaire et ainsi 
revitaliser la dent dévitalisée. Parmi 
les différentes approches testées, la 
régénération pulpaire basée sur l’im-
plantation de cellules souches dans le 
canal a récemment donné des résul-
tats prometteurs chez l’homme [2,3]. 
Cette approche repose sur l’injection 
intracanalaire d’un médicament de 
thérapie innovante constitué de cel-
lules souches de pulpe dentaire 
humaine incorporées dans une 
matrice de type hydrogel. 
La principale limitation à l’utilisation 
en routine de cette solution théra-
peutique est que le canal doit être au 
préalable totalement désinfecté, 
faute de quoi les bactéries rési-
duelles empêchent la formation d’un 
nouveau tissu pulpaire. Or, les 
matrices utilisées jusqu’à présent, à 
base de collagène, de fibrine ou 

d’acide hyaluronique, n’ont pas d’ac-
tion antimicrobienne. Elles doivent 
donc être associées à des agents 
antibactériens. 
Récemment, des chercheurs de deux 
laboratoires lyonnais, rassemblés 
autour du Pr J.-C. Farges (Laboratoire 
de biologie tissulaire et Ingénierie 
Thérapeutique – LBTI – UMR CNRS/
UCBL 5305) et du Dr A. Montembault 
(Laboratoire ingénierie des maté-
riaux polymères – UMR CNRS/UCBL 
5223), ont mis au point un hydrogel 
composite fi brine-chitosan [4]. 

Le chitosan, utilisé comme agent 
antibactérien
Le chitosan possède une activité anti-
bactérienne à large spectre. La 
fi brine est une protéine naturelle pro-
duite durant la formation du caillot 
sanguin. Elle forme un réseau fi bril-
laire dont plusieurs études récentes 
ont montré qu’il favorisait la régéné-
ration de la pulpe dentaire. 
Nous avons associé à la fibrine du 
 chitosan un biopolymère polysaccha-
ridique naturel produit à partir de la 
chitine, qui est un composant orga-
nique majeur de l’exosquelette (cara-
pace) des arthropodes (crustacés 
marins : crabes, crevettes, etc.) et de 

Des crustacés 
au secours des dents infectées

Agrégat de chitosan dans la matrice 
de fibrine.

En mettant au point un agent antibactérien à partir d’un composant organique issu des 
crustacés, des chercheurs lyonnais pourraient faire avancer l’application des nouvelles 

stratégies thérapeutiques visant à revitaliser les dents dévitalisées.


